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Contexte 
 
Ottilia est le nom allemand d’Odile. Sainte Odile est la patronne des aveugles. Née à Obernai 

(Bas-Rhin, France) vers 662, elle était la fille du duc Adalric d’Alsace et de Bereswinde. Née 

aveugle, son père ordonna qu’on la tue, comme c’était encore l’usage en ce temps-là. 

Cependant, sa mère la confia à une nourrice pour qu’elle soit placée dans un monastère. Elle 

fut baptisée à l’âge de 15 ans et recouvra la vue immédiatement. Elle prit alors le nom d’Odile 

et décida alors de consacrer sa vie à Dieu. Son père finit par accepter sa fille et lui offrit son 

château d’Hohenbourg qu’elle transforma en abbaye. Situé sur le mont Sainte-Odile (Vosges, 

France), il était difficile d’accès pour les malades. Aussi, vers 700, elle fonda près de son hôpital 

un monastère qui fut appelé Nidermünster (en allemand : le monastère d’en bas). Elle mourut 

un 13 décembre vers 720 et fut canonisée au XIème siècle par le pape Léon IX. En 1946, elle est 

proclamée « patronne de l’Alsace » par le pape Pie XII. 

 
  



 
Distribution 

 
• Odile : 25 ans, commis-comptable et secrétaire juridique. 

• Julie: 26 ans, amie d’Odile. 

• Steve: 28 ans, conjoint d’Odile. 

• Laurent Pinsonneault : 41 ans, avocat, patron d’Odile. Associé fondateur du bureau. 

• Claire : 65 ans, veuve, retraitée, tante d’Odile et belle-sœur d’Albert. 

• Albert : 60 ans, veuf, entrepreneur, père d’Odile et beau-frère de Claire. 

• Dr. Langevin : 45 ans, ophtalmologiste. 

• Alain Larivière : 44 ans, avocat. Associé fondateur du bureau. 

  



Résumé 
 

Acte I 
 

Odile est une jeune femme dynamique, amoureuse, appréciée de ses patrons et pleine 

d’ambition. L’avenir semble lui sourire. Mais Odile constate que sa vue baisse  et elle doit 

consulter un ophtalmologiste.  Après des examens approfondis, le diagnostic tombe : Odile est 

atteinte de rétinite pigmentaire, une maladie incurable.  Elle deviendra aveugle, oui, mais dans 

combien de temps ? 

Odile doit passer à travers le choc que lui cause l’annonce du diagnostic avant d’être capable 

d’en parler aux gens qu’elle aime. La maladie remet en cause ses projets de vie, mais aussi ses 

relations avec sa famille, son conjoint et même ses patrons. Incrédulité, incompréhension, 

colère, révolte…, chacun réagit à sa façon. L’un tombe dans le déni, l’autre veut la protéger 

envers et contre tout.  

Pendant ce temps, Odile doit faire face à sa perte de vision. Sa vue baisse, elle doit se réadapter 

au travail et prendre des décisions personnelles. 

 

Acte II 
 

Odile a commencé sa réadaptation. Elle semble bien s’adapter à sa nouvelle condition. Mais sa 

vie bascule à nouveau lorsqu’elle se voit accusée d’une fraude de plus de vingt-cinq mille dollars 

!  Responsable de la facturation dans le cabinet d’avocats, Odile est la principale suspecte. Elle 

est suspendue et doit attendre les résultats de l’enquête. Ces accusations lui portent un dur 

coup.  S’est-elle rendue coupable de maladresse ou de faux pas volontairement ?  Où peut-elle 

puiser l’espoir nécessaire à sa réadaptation ? Sa réputation est-elle ternie à jamais ? Les 

événements auront-ils raison de son courage et de sa force de caractère ? Odile n’est pas seule 

face à cette nouvelle épreuve. Elle reçoit le soutien dont elle a besoin et elle consacre beaucoup 

d’effort à sa réadaptation. La vérité finira par éclater et la vie par reprendre son cours. Mais 

chacun aura été transformé par ces événements. 

 
 


